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(Consulter la seconde partie) En 2009,
Alain Bianchi, directeur de la police aux
frontières d'Orly, est démis de ses
fonctions. Une "placardisation" qui fait
suite à la publication d'articles de presse à
charge, le soupçonnant lourdement de
faits (graves) qu'il n'a pas commis. Déclaré
innocent, mais désormais précédé d'une
réputation sulfureuse, Bianchi ne
retrouvera jamais de travail.
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La rumeur, objet vague mais tenace (3/3)

Dans son dernier film, La Chasse, Thomas Vinterberg, réalisateur de Festen, met en scène un
homme accusé à tort de pédophilie sur les enfants de la classe de maternelle dans laquelle il
enseigne. Innocenté, l'éducateur n'en sera pas  mois  victime de la suspicion de l'ensemble du
village. Une véritable chasse aux sorcières verra le jour, de laquelle il ne sortira pas indemne.

Pour totalement différent que soit le scénario de ce film avec l'affaire qui nous occupe, il nous
renseigne sur le caractère indélébile de la rumeur, qui perdure bien après que son objet ait été
court-circuité.  Autrement dit,  il est  intéressant de voir  que  les  témoignages   à  charge  contre
Bianchi continuent aujourd'hui encore de faire des dégâts, des années après que leur caractère
infondé ait été établi.

En ce sens, même si les accusations portées contre l'ancien directeur de la PAF d'Orly se sont
avérées  fallacieuses, elles ont  tout  de même atteint  leur but,  puisque non content de se voir
contraint de démissionner, Bianchi a vu toutes ses tentatives pour trouver un autre poste échouer
: sa réputation le précédant partout. On en viendrait presque à constater le caractère socialement
prééminent des ragots sur le droit, ce dernier ne suffisant pas à laver de tout soupçon ni même à
restaurer l'image d'un innocent accusé à tort.

Le cas  Alain Bianchi  est  symptomatique  d'une  dérive  contemporaine.  Si  la  rumeur est  vieille
comme le monde, sa récupération médiatique est récente et interroge. Est-il vraiment du ressort
de journaux réputés sérieux de prendre partie lors d'une affaire dont l'instruction est en cours ?
On se permet d'en douter. D'autant qu'en l'occurence, en plus de porter un préjudice irréparable
au principal intéressé, ces papiers n'ont pas servi  la cause des périodiques en question. Pas
vraiment un gage de sérieux, que de défendre une cause qui n'aura pas fait illusion un instant, se
sera effondrée au premier examen un peu sérieux...
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